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Conférence de citoyens  
Quelles missions et pourquoi faire ? 

Pourquoi une « Conférence de citoyens » ? 

Un débat public construit par et pour un territoire : à La Réunion, la participation sur le 

projet Neo est préparée par les citoyennes et les citoyens afin de faire de ce débat public 

à venir un moment démocratique inédit d'auto-organisation. 

La phase de préparation d'un débat public est fondamentale. C’est au cours de celle-ci 

que sont définies les modalités du débat par la Commission particulière qui en a la 

charge.  

Afin d’ancrer le débat dans le territoire et qu’il soit le plus utile possible au public et 

corresponde à ses attentes, et parce que le calendrier a permis de le faire, une 

Conférence de citoyens a été organisée en amont du débat public pour définir ces 

modalités. Les samedi 1er et 8 février 2020, selon des méthodes délibératives, la 

Conférence de citoyens a proposé des réponses aux questions suivantes : quels sont les 

principaux enjeux qui devront être débattus ? Quels sont ceux sont qui nécessitent un 

approfondissement et un travail spécifique ? quels sont les publics les plus concernés et 

comment les mobiliser ? et surtout, quels sont les dispositifs participatifs les plus  

adaptés ? 

Mission de la Conférence de citoyens : « Un débat sur le débat » 

La mission de la Commission particulière en charge du débat est triple : elle le prépare, 

elle l’anime et elle en restitue les conclusions. Ces trois missions correspondent 

également aux trois temps forts d’un débat public : sa préparation, son déroulé et sa 

restitution. C’est cette première phase qui a ainsi été partagée avec les citoyens de la 

Conférence de citoyens. Concrètement, il s’agit de : 

1. Identifier les principaux sujets/thèmes/questions/controverses qui doivent être 

l’objet du débat ; 

2. Identifier tous les publics concernés, le périmètre du débat et les canaux de 
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mobilisation ; 
3. Définir les dispositifs participatifs à utiliser, ainsi que des éléments sur les dates 

et les lieux des événements ; 

L’objectif, à ce stade, n’était pas de débattre du projet mais du contexte, des enjeux, des 

controverses, bref, d’identifier les questions qui devront être traitées dans le débat 

public. L’ensemble des journées a été pensé dans le but d’éviter cette confusion.  Une 

affiche "Ici on débat du débat" était alors prévue mais elle ne fut finalement pas 

nécessaire, les membres de la Conférence de citoyens ayant parfaitement identifié 

l'objectif de ces deux journées. 

Calendrier du débat public Neo 

La Conférence de citoyens a travaillé pour un débat public prévu entre avril et juillet. Il 

était précisé que ce calendrier tout comme les modalités retenues par la Conférence de 

citoyens devaient faire l’objet d’une validation par la Commission nationale tel que le 

prévoit le code de l’environnement (L121-9 et R121-17). Cette validation était prévue 

pour la séance plénière du 4 mars selon le calendrier envisagé suivant : 

 

Composition de la Conférence de citoyens : sept collèges 

● Collège 1 : Citoyens issus de l’Observatoire des prix des marges et des revenus 

(OPMR)  de l’État ; 

● Collège 2 : Citoyens issus du Conseil Consultatif Citoyen (CCC) du Conseil Régional 

de La Réunion ; 

● Collège 3 : Citoyens des Conseils Citoyens (CC) des quartiers de la politique de la 
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ville de Saint-Denis ; 

Trois autres collèges sont composés de citoyens directement concernés par le projet : 

● Collège 4 : Riverains et commerçants du Barachois ; 

● Collège 5 : Usagers de la route ; 

● Collège 6 : Usagers du Barachois ; 

Compte-tenu du calendrier du projet et de son caractère structurant à long terme pour le 

territoire, il a été décidé d’ajouter un 7e collège pour s’assurer de la participation de la 

jeunesse : 

● Collège 7 : étudiants ou jeunes en formation. 

 

Comment a été composée la conférence de citoyens ?  

Il a été choisi de composer la conférence de citoyens à partir des instances 

participatives locales très actives sur le territoire (toutes composées de citoyens 

désignés à la suite d’un tirage au sort) complétées par trois catégories de publics 

directement concernés par les enjeux du projet Neo : les riverains et les commerçants 

du Barachois, les usagers du Barachois ainsi que les usagers de la route. 

 Ce panel ne visait pas à représenter La Réunion du point de vue statistique mais à 

représenter plutôt la diversité et la présence de publics pouvant être « concernés » par 

les impacts du projet Neo, dans l’esprit des textes internationaux et du droit à la 

participation. Ainsi, la Conférence de citoyens était composée de résidents de l’île qui 

habitent, travaillent ou fréquentent le Barachois, mais aussi des automobilistes qui 

empruntent la route nationale et se retrouvent régulièrement bloqués dans les bouchons 

près du Barachois. 

La conférence de citoyens était donc composée de 6 collèges. Les trois premiers collèges 

sont composés des citoyens volontaires issus des instances participatives locales après 

appel à manifestation d’intérêt. 
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Recrutement du panel : méthodologie 

Les membres de la conférence de citoyens ont 

été recrutés, dans la limite de soixante places, 
sur manifestation d’intérêt suite à : 

1. Un recrutement in situ (sur le 

Barachois et dans les bouchons) ; 

2. Une campagne sur Facebook. 

Les profils suivants ne pouvaient pas faire 

partie de la Conférence de citoyens : les élu(e)s, 

ancien(ne)s élu(e)s, candidat(e)s à une élection 

ou membre d’un parti politique, responsables 

syndicaux, technicien(ne)s d’une des 

collectivités maîtres d’ouvrage (Région 

Réunion, Ville de Saint Denis ou CINOR), les 

personnes susceptibles d’entrer en conflit 

d’intérêt avec le projet compte tenu de leur 

activité professionnelle ou de tout autre 

engagement. 

La parité femme-homme et l’équilibre géographique des participants ont été 

respectés. 

Les citoyens n’ont pas été pas indemnisés pour participer aux deux journées de la 

Conférence de citoyens. Les frais de déplacement sont remboursés sur la base des tarifs 

en vigueur. 
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Une conférence en deux temps 

La conférence de citoyens a été organisée selon des méthodes délibératives. La 

méthode a  reposé sur les séquences suivantes : apport d’une information équilibrée et 

plurielle aux participants, travail de délibération en ateliers, puis temps de 

délibération et de restitution en séances plénières. 

La Conférence de citoyens était donc composée d’une soixantaine de personnes. Il 

importe de noter qu’entre les deux journées, il y a eu très peu de turn over (trois 

personnes seulement n’ont pu assister à une seule des deux journées). Les deux journées 

se sont donc déroulées avec grosso modo le même groupe. 

Animation et préparation de la conférence  

La préparation et l’animation de cette conférence étaient 

assurées par Floran Augagneur, président de la Commission 

Particulière du débat public Neo, Laurent Bouvier et 

Laetitia Folio, secrétaire général et secrétaire générale 

adjointe de la commission particulière, Renée Aupetit et 

Dominique de Lauzières, membres de la commission 

particulière, et enfin Daniel Guérin (sur la photo ci-contre) 

et Philippe Masternak, tous deux garants de la CNDP. 

 

Chaque participant à la Conférence de citoyens s’est vu remettre un « kit du participant». 

Ce dernier était composé de :  

● Une présentation synthétique du projet Neo  

● Un programme des deux journées de travail 

● Un cahier des dispositifs participatifs utilisés dans les débats publics contenant 

des exemples de dispositifs et les critères que les modalités du débat public Neo 

devront respecter. 

Les participants à la Conférence de citoyens avaient également à disposition des cartes 

de la ville de Saint-Denis. En ligne, ils disposaient également de deux guides :  

« Démocratie participative, guide des outils pour agir » de la Fondation Nicolas Hulot et « 

Méthodes participatives, un guide pour l’utilisateur » de la Fondation Roi Baudoin.  
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-Le samedi 1er février : après une matinée consacrée à l’apport d’informations sur le 

projet de la part de la maîtrise d’ouvrage et d’éclairages sur les enjeux de la part 

d’experts indépendants, les participants ont identifié les thèmes à proposer au débat et 

les sujets à approfondir ainsi que les différents publics à mobiliser (de quoi débattre et 

avec qui ?). 

-Le samedi 8 février 2020 : les participants se sont retrouvés le week-end suivant pour 

discuter des dispositifs participatifs à utiliser et des lieux du débat (comment et où 

débattre ?). 

Les deux journées se sont déroulées à la Piscine du Barachois. Ce lieu a été choisi pour 

son emplacement : il s’agit d’un bâtiment emblématique du Barachois, le plus au nord de 

sa pointe, il est par ailleurs facile d’accès, avec parking et une très grande salle 

modulable. 

 

L’utilisation de l’outil Beekast  

Beekast est une plateforme interactive         

intégrant un espace d’échange pour         

encourager la prise de parole, et des             

activités pour générer des idées, évaluer et             

faciliter la prise de décision. Elle facilite la               

récupération des données. 

 

La mise en place de duos le premier jour 

Lors de la première journée des binômes 

ont été constitués. Chacun de ces binômes 

utilisait un smartphone pour accéder à 

l’outil interactif Beekast et faire que 

chaque choix soit systématiquement 

délibéré au sein des binômes (voir 

déroulé de la première journée). La mise 

en place de binômes a permis en outre de 

servir brise-glace à la journée.  
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Les critères de choix des dispositifs 

 

GLOSSAIRE DES TERMES UTILISÉS 

Dispositif : méthodes participatives et délibératives utilisées lors de l’organisation 
d’un débat public ; 

Événement public : un dispositif peut être utilisé plusieurs fois, dans des lieux 
différents, et donner lieu à plusieurs événements ; 
 

Outils : support matériel et numérique utilisé dans les dispositifs ; 

L’ensemble forme les modalités du débat, ces dernières sont validées par la CNDP 
(L121-9 et R121-17 du code de l’environnement). 

 

Le cahier des dispositifs participatifs est un état des lieux des principaux dispositifs 

utilisés par la CNDP dans les procédures de débat public. Il n’avait pas vocation a 

répertorier l’ensemble des dispositifs possibles mais à avoir « sous la main » des 

exemples de dispositifs possibles. Il était précisé que les dispositifs pouvaient être 

combinés, adaptés ou complétés librement. Les membres de la Conférence de citoyens 

pouvaient également, s’ils le souhaitaient, en inventer d’autres. Les seules limites 

imposées étaient le respect de cinq critères : 
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● Critère 1. Le débat devra permettre le recueil d’arguments et points de vue 

les plus variés (inclusion) et qu’ils se confrontent les uns aux autres 

(échanges) 

Avant tout, il convient de garder à l’esprit que le dispositif d’un débat public doit 

permettre de recueillir les points de vue les plus divers, c’est le principe d’inclusion. 

C’est une condition nécessaire mais pas suffisante. C’est-à-dire que nous ne devons pas 

nous contenter de récolter une somme d’arguments ou de points de vue individuels : ces 

arguments doivent se confronter entre eux, les modalités doivent donc aussi permettre la 

délibération, l’échange. C’est ainsi que les arguments s’affinent, se précisent et évoluent. 

Ces deux points – inclusion et délibération – sont les fondamentaux d’un débat et 

doivent être pensés conjointement. Il importe également d’avoir en tête que ces 

arguments constituent la donnée qui sera exploitée pour le compte-rendu du débat et 

permettre une retranscription fidèle de la parole du public. C’est une condition de 

l’effectivité de la garantie du droit à la participation. Les modalités du débat devront 

donc permettre de réceptionner cette donnée, avec le moins de filtre possible.  
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● Critère 2. Le débat devra permettre de couvrir l’ensemble des thèmes 

identifiés et de travailler en profondeur ceux qui le nécessitent 

Les thèmes du projet et les thèmes du débat peuvent être sensiblement différents. 

Puisque le public peut avoir des préoccupations qui divergent de ce qui est proposé par 

la maîtrise d’ouvrage. La plupart des thèmes du débat seront soulevés spontanément par 

le public, peut-être aussi que d’autres thèmes émergeront. Il est en revanche nécessaire 

de les identifier au maximum afin de s’assurer que les modalités permettront de 

répondre au mieux aux préoccupations du public. Cela permet aussi d’identifier les 

sujets qui devront être approfondis pendant le débat et faire l’objet d’un travail 

particulier. Des événements thématiques peuvent alors être organisés.  

● Critère 3. Le débat devra permettre de mobiliser les publics concernés 

notamment en s’appuyant sur les lieux de sociabilité (mobilisation) 

Un dispositif participatif doit rester ouvert à tous mais il doit s’assurer d’inclure en 

priorité les publics les plus concernés (principe 10 de la déclaration de Rio, convention 

d’Aarhus). La question suivante doit donc aussi guider le choix de dispositifs : le 

dispositif permet-il de débattre avec les publics les plus concernés ? Il convient alors de 

bien les identifier. Bien sûr, certains dispositifs peuvent à la fois approfondir des thèmes 

et travailler avec des publics ciblés (mobilisant potentiellement certains outils). 

Identifier les lieux de sociabilité a deux objectifs : cela permet d’identifier des lieux 

potentiels d’événement publics les plus adaptés au territoire et au contexte, ce sont 

des idées de lieux à investir dans le but de mobiliser et d’inclure les publics identifiés. 

Cela permet aussi d’identifier des canaux de communication à utiliser, toujours dans le 

but de mobiliser les publics concernés. 

● Critère 4. Le débat devra exploiter le potentiel des outils envisagés 

Pour servir de support au dispositif du débat Neo, un certain nombre d’outils a été 

prévu en amont de la Conférence de citoyens car ils nécessitent un temps de création 

relativement long. Il s’agit de deux outils garantissant au public des conditions et 

supports d’information pluriels :  

- une ou des maquettes du Barachois (avec l’école d’architecture - ENSAM) 
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- un outil de réalité virtuelle interactive devrait permettre à chacun 

d’expérimenter virtuellement certains éléments du projet et ses conséquences sur 

le territoire. 

L’objectif de ces deux outils est de multiplier les différents supports de communication 

pour permettre de bonnes conditions d’information. ll est beaucoup plus facile de 

visualiser les évolutions à forte dimension urbaine à partir de maquettes ou de 3D 

qu’avec de simples cartes, par exemple. 

Parmi les autres outils, étaient également cités le site internet, invariant de chaque débat 

public, et la « maison du débat », souhaitée sur le Barachois, abriterait la Commission 

Particulière du Débat Public.  

● Critère 5. Le débat devra respecter le cadre budgétaire et le calendrier 

Enfin, il convient de garder en tête que le dispositif doit être économe, l’objectif est 

simplement de limiter les dépenses partout où c’est possible. En dernier lieu il faut que 

l’ensemble soit réalisable dans le calendrier proposé : entre le 15 avril et le 15 juillet 

2020. 
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Conférence de citoyens  
Première journée : de quoi va-t-on débattre et avec qui ? 

Présentation de la Commission Nationale du Débat Public 

En introduction, Floran 

Augagneur a présenté la 

Commission Nationale du Débat 

Public (CNDP), la procédure de 

débat public ainsi que les 

objectifs de la Conférence de 

citoyens et son déroulé. Ce 

dernier point étant 

particulièrement important 

puisqu’il est fondamental, dans 

ce genre d’exercice, que les 

participants aient une vision 

suffisamment claire des différentes étapes. Tout au long des deux journées, l’objectif de 

chaque exercice et leur enchaînement étaient répétés régulièrement avec de nombreux 

moments d’échanges prévus. 

Il s’agissait également d’insister sur trois points lors de cette introduction. Le premier est 

l’indépendance de l’organisateur : la CNDP est une autorité parfaitement neutre et 

indépendante des maîtres d’ouvrage et des pouvoirs publics. Le second consistait à 

rappeler que le débat public est une procédure réglementaire : il est possible 

d’innover mais dans le cadre de ce que la loi autorise. Le troisième est que, à l’intérieur 

de cette procédure, la mise en place de la conférence de citoyens, pour co-construire les 

modalités du débat public,  est une première.  
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Enfin, il a été rappelé que les objectifs d’un débat public sont définis par la loi (L121-1 du 

code de l’environnement). Ainsi, dans tous les cas, celui-ci devra permettre de : 

1. Débattre de l’opportunité du projet : faut-il faire le projet ? 
2. Débattre de ses caractéristiques et de ses objectifs : comment faut-il le faire et 

pourquoi ? 

3. Débattre du contexte économique, social et environnemental : quels sont les 

diagnostics dans lesquels il s’inscrit ? Et quels seront ses impacts ? 
4. Débattre des alternatives : faut-il faire autre chose ? 

5. Débattre de l’absence de projet : que se passe-t-il si le projet ne se fait pas ? 

Informations sur le projet Neo 

La maîtrise d’ouvrage a présenté le projet Neo : contexte, objectifs et caractéristiques 

suivis d’un court moment d’échanges avec la salle.  

Il était précisé que le dossier du maître d’ouvrage, document réglementaire contenant 

l’ensemble de l’information sur le projet Neo, était en cours de préparation (avant 

validation par la CNDP lors de la plénière du 4 mars, tel que prévu par la loi) et qu’il 

serait mis en ligne sur le site internet du débat. 

Informations sur les enjeux 

Il s’agissait de proposer aux membres de la conférence de citoyens une information 

équilibrée et plurielle en leur permettant d’échanger avec plusieurs des parties 

prenantes, des experts et des représentants de corps constitués, sur les enjeux que 

soulève, de leur point de vue, le projet Neo.  

Cette étape s’est déroulée de la façon suivante : pendant 1h30, les citoyens sont répartis 

en sous-groupes sur 9 tables, deux experts sont présents à chaque table. Les experts 

changent de table toutes les 20 minutes environ. Il leur avait été demandé en amont de 

préparer leur réponse à la question suivante : « Quels enjeux et quelles opportunités 

pour le Barachois dans la ville de demain ? ». A chaque rotation, la discussion se 

déroulait en trois temps : 
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1. Les experts se présentent et précisent leur rôle et le lien de leur structure au 

projet ; 

2. les experts présentent ce qui leur paraît essentiel : leur état des lieux, quelles sont 

les priorités et pourquoi ; 

3. échanges avec la table. 

 

Les experts et corps constitués 

présents ont permis de couvrir et 

d’approfondir un vaste nombre de 

sujets. Un ou plusieurs 

représentant(s) de chaque instance 

mentionnée ci-dessous étai(en)t 

présent(s) : 

● Conseil économique social et 

environnementale régional (CESER) 

● Conseil de la culture, de 

l’éducation et de l’environnement 

(CCEE) 

● Société réunionnaise pour 

l'étude et la protection de la nature 

(SREPEN) 

 

● L’agence d’urbanisme AGORAH 

● La Société d’Etudes Ornithologiques  de la Réunion (SEOR) 

● Transporteur de Car Jaune (FNTV-GIE-ACTIV) 

● L’Architecte des Bâtiments de France et les services Archéologie (DAC OI) 

● L’Ecole d’architecture du Port (ENSAM) 

● Une association de cyclistes, Velo Vie 
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Les thèmes du débat 

Après l’apport d’informations et pour identifier les dispositifs les plus adaptés au 

contexte du débat sur le projet Neo, il importe d’avoir au préalable travaillé sur 

l’identification des thèmes du débat et des publics directement concernés. C’était 

l’objectif de la première journée intitulée « De quoi va-t-on débattre ? Et avec qui ? ». 

L’objectif de ce travail est de faciliter la réflexion de la 2e journée, destinée à 

co-construire les modalités du débat.  

 

Les thèmes du débat 

Identifier les sujets à « mettre au débat » : il s’agissait d’identifier les controverses qui 

doivent être traitées dans le débat public et les questions qui nécessitent un traitement 

spécifique, une production ou un approfondissement.  

 

4 GRANDS AXES DE THÉMATIQUES 
Ainsi, il est possible de réunir l’ensemble des thèmes autour de quatre grands axes qui formeront les thèmes du 
débat. 

1. la gouvernance, comprenant les questions d’articulation entre les différents 
projets, et les questions d’anticipation ; 

2. L’environnement, comprenant principalement la réduction des impacts, la 
question de l’adaptation et celle du patrimoine ; 

3. la mobilité, autour de deux questions : se déplacer à Saint-Denis et traverser 
Saint-Denis ; 

4. le réaménagement, autour des questions de fonctions urbaines et de 
développement économique. 
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Les 4 grandes thématiques du débat Neo 
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Analyse des thématiques  

Le débat public doit donc s’articuler autour des quatre grands axes : gouvernance, 

environnement, mobilité et réaménagement. Le débat public devant avant tout être 

utile au public, dont il permet l’exercice des droits, il importe d’organiser les modalités 

afin qu’elles répondent au mieux à ses préoccupations.  

A noter que, pour la Conférence de citoyens, la question de l’environnement apparaît 

particulièrement liée aux enjeux de mobilité : la réflexion sur la mobilité doit prendre 

en compte les contraintes environnementales. Ce lien avec l’environnement confère à la 

question de la mobilité un caractère prospectif : la mobilité de demain, dans la ville de 

demain. 

Par ailleurs, alors que le projet concerne la traversée de Saint-Denis, la Conférence de 

citoyens souhaite que le débat porte aussi sur la mobilité dans la ville : sur le Barachois 

et entre le Barachois et le reste de la ville. 

Ainsi les principales questions dont les modalités devront permettre le traitement seront 

les suivantes (le public pourra bien sûr soulever tout autre question qu’il souhaite) :  

1. Comment se déplacer dans la ville de demain (en prenant en compte 

l’environnement) ? 
2. Quelles fonctions urbaines sur le Barachois ? 

3. Quelle articulation des projets de mobilités et urbains ? 

Les publics les plus concernés 

Tel que le disposent les textes internationaux et notamment la convention d‘Aarhus, un 

dispositif participatif doit inclure en priorité les publics les plus « concernés ».  

Il s’agit donc d’ identifier les publics que les modalités devront inclure, ceux vers qui  

« il faut aller », ceux qu’il faut particulièrement mobiliser ou ceux avec qui il 

conviendrait d’effectuer un travail particulier en constituant par exemple un  

« mini-public ». Par ailleurs, l’identification des publics permet d’identifier le périmètre 

géographique à couvrir. 

   

19 



                                               

 

   

20 



                                               

Analyse des publics 

Ainsi, la Conférence de citoyens a fait clairement apparaître deux périmètres au débat, 

deux « zooms » qui permettront l’organisation des modalités : 

L'île de la Réunion : les modalités devront permettre de couvrir tout le territoire de La 

Réunion ; 

Le Barachois : les modalités devront investir le périmètre restreint du Barachois. 

Pour terminer la première journée, les membres de la Conférence de citoyens étaient 

invités à lire le cahier des dispositifs. La journée s’est terminée sur un nuage de mots. 

Réponse à la question : “Quels sont les mots qui résument pour vous cette première  

journée ?” (Nuage de mots réalisé avec l’outil Beekast). 
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Conférence de citoyens  

Deuxième journée : comment va-ton débattre ? Et où ? 

 

Présentation des dispositifs 

Le premier moment de la seconde journée fut consacré à un retour et une discussion sur 

les principaux enseignements du 1er février : les modalités du débat devront permettre 

de traiter les thèmes identifiés et de mobiliser les publics concernés. Après un rappel des 

cinq critères de choix des dispositifs, chaque dispositif du cahier a fait l’objet d’une 

présentation spécifique : 

● les réunions 

publiques ; 

● les ateliers 

participatifs ; 

● les rencontres 

d’initiatives locales ; 

● les « mini-publics » ; 

● les débats mobiles ; 

● le groupe miroir ; 

● l’atelier de la relève ; 

● les balades urbaines ; 

● les jeux de plateau ou  « 

board game ». 

 

Afin d’illustrer la cohérence des modalités d’un débat public, l’exemple du débat public 

sur la programmation pluriannuelle de l’énergie (19 mars 2018 - 30 juin 2018) a été 

utilisé. 
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Où débattre de Néo ? 

Brainstorming sur les lieux de sociabilité et les espaces de paroles à La Réunion. 

L’objectif ici est d’identifier les lieux pouvant être pertinents pour l’organisation des 

événements ainsi que les canaux de communication pouvant être exploités pour 

publiciser le débat. 

Brainstorming sur les lieux de sociabilités. 
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Atelier des dispositifs 

Un dispositif participatif doit être cohérent, simple 

et lisible. Il ne s’agit pas d’un simple assemblage de 

dispositifs différents mais d’un schéma d’ensemble 

cohérent, progressif, correspondant aux thèmes 

identifiés et mobilisant les publics concernés, 
simple et facilement lisible afin que chaque 

participant·e au débat public ait facilement accès au  

« mode d’emploi». 

Ainsi, l’objectif de l’atelier des dispositifs (6 tables) n’était pas (uniquement) de faire un 

brainstorming dont on retiendrait les meilleures idées mais surtout de permettre de tirer 

des enseignements généraux : quels sont les principaux enseignements ? Quels sont les 

dispositifs qui s’imposent ? qu’est ce qui semble vouloir être évité ? Etc. 

La consigne pour l’atelier était que chaque table délibère et place environ 5 

événements sur le calendrier. Chaque événement devait mentionner le dispositif 

participatif utilisé, le lieu, si l’événement est général ou thématique. Il était demandé de 

préciser, le cas échéant, les publics et les outils.  

L’idée était de ne pas instaurer trop de 

contraintes et de laisser une large part à 

l’imagination et à la créativité. L’objectif 

était de comprendre pourquoi les citoyens 

s’orientaient vers tel ou tel dispositif. Lors de 

la restitution, il leur était demandé de 

développer la raison de leur choix, le « 

pourquoi ». Cette méthode avait pour objectif 

de tirer un maximum d’enseignements des ateliers afin de dégager les éléments pour 

former une première ébauche de modalités. 
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Restitution 

La restitution des ateliers, après discussion en plénière, a permis d’effectuer une 

synthèse du travail sur les modalités, synthèse adoptée par la Conférence de citoyens. 

 

●  Réunions publiques 

Les réunions publiques ne font pas partie des dispositifs qui se sont imposés dans les                             

ateliers. En revanche, il a semblé important de marquer un temps fort au début et à la fin                                   

du débat public. Une réunion publique d’ouverture en avril et une réunion publique                         

de clôture en juillet pourraient être ces temps forts. 

 

● Débats mobiles 
Les citoyens ont souhaité une forte mobilité du débat, « aller à la rencontre du public »,                             
avec une présence marquée, sous forme de stands tenus sur les marchés ou lieux                           
fortement fréquentés (exemple du jour de réception au conseil régional pour le “bon                         
mobilité” ) et les grands événements dans toute La Réunion tels que la foire de                             
Bras-Panon, le SAKIFO à St Pierre, le salon de la Maison à St Denis (entre autres lieux                                 
identifiés par la conférence de citoyens). 

Les débats mobiles permettent de toucher de manière ciblée des lieux plus éloignés et                           
des publics isolés ou qui ne viendraient pas spontanément vers le débat. C’est un outil                             
qui se déploie sur tout le périmètre du débat. 

L'inconvénient des débats mobiles est leur caractère faiblement délibératif. Ils seront                   
principalement un lieu d’information mais également de recueil de contributions                   
individuelles ou collectives, idéalement avec un questionnaire à préparer. 

 

● Ateliers participatifs 
Trois ateliers participatifs avec trois mini-publics différents sur le réaménagement du                     
Barachois et l’articulation des projets afin d’identifier les priorités et les besoins, en                         
travaillant sur les maquettes produites par l’école d’architecture. 
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Le premier atelier, inspiré de l’ « atelier de la relève » serait effectué avec des étudiants                           
de disciplines différentes. Le deuxième atelier pourrait être organisé avec les riverains                       
et le troisième avec les commerçants.  

● Pique-nique d’initiative locale (PIL) 
Le dispositif de « Réunion d’initiative locale » (RIL) consiste à donner la possibilité pour                         
des individus, des collectifs de citoyens et d’acteurs (habitants, associations, syndicats                     
d’entreprises, etc.) d’organiser partout sur un territoire des rencontres qui peuvent                     
être ouvertes ou fermées. Un « Mode d’emploi » est mis à disposition sur la plateforme du                                 
débat pour les aider et les accompagner dans la préparation, l’animation et la restitution                           
de la réunion d’initiative locale. Les organisateurs des réunions d’initiative locale                     
s’engagent à respecter une charte de débat. Ce dispositif a été inventé par la CNDP lors                               
du débat public sur la politique énergétique. La CNDP l’a également proposé comme                         
méthode au Gouvernement lors du Grand débat national. Cette expérience lui permet de                         
bien penser les modes de labellisation et de restitution. 

Inspirés de ce dispositif et pour correspondre à la pratique culturelle de La Réunion les                             
« Piques-niques d’initiatives locales » (PIL) sont une innovation de la Conférence de                     
citoyens. Ils permettraient de couvrir tout le territoire de l'île. Il a été rappelé que ce                               
dispositif nécessite un investissement important de la part des membres de la conférence                         
de citoyens qui devront initier des PIL. 

Un des principaux enjeux de ce dispositif résidera dans le mode de restitution. Le                           
pique-nique n’étant pas un espace adapté à la prise de note, il a été décidé de simplifier                                 
au maximum la thématique des « PIL » en posant une question simple mais appelant une                           
réponse argumentée sur un des thèmes du débat. 

La CPDP accompagnera ce dispositif en conseils et en mettant à disposition un kit adapté. 
 

●  Dispositifs thématiques 
Un dispositif particulier a été décidé au sujet de l’environnement, cette thématique                       
transversale étant arrivée en tête des sujets lors de la première journée. Des ateliers                           
participatifs avec des acteurs de l’environnement, dont les associations                 
environnementales et/ou les corps constitués, pourraient formuler des propositions sur                   
une question précise ou un sujet à approfondir. Les propositions seraient alors débattues                         
avec le public vers la fin du débat public lors d’une réunion publique dédiée (3eme                             

réunion publique).  
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● Maison du débat Neo 
Un lieu en plein cœur du Barachois doit servir de centre de ressources, d’information et                             
permettre d’accueillir le public et de recueillir sa parole. Des moments de rencontre avec                           
la maîtrise d’ouvrage devront y être organisés. C’est également à la Maison du débat Neo                             
que les ateliers seraient organisés à partir de la réalité virtuelle interactive afin de                           
recueillir des arguments du public éclairé par l’expérience en 3D. 

● Balades urbaines 

Le périmètre géographique restreint du site, le nombre important de bâtiments                     

historiques ainsi que sa végétation en font un lieu particulièrement propice à cet                         

exercice. Un questionnaire pourrait être préparé pour ponctuer les balades urbaines                     

afin de récupérer les arguments du public. 

●  Porteurs de paroles 

Les porteurs de paroles représentent un outil consistant à mettre en scène la parole du 

public sous forme de théâtre forum. Cet outil ne constituant pas un dispositif en soi, la 

Conférence de citoyens a finalement décidé qu’il serait plutôt utilisé dans les autres 

dispositifs comme le débat mobile lorsque cela sera possible. 

 
●  Comité de suivi  

Enfin, la Conférence de citoyens a souhaité poursuivre son investissement en devenant 

un Comité de suivi du débat public. Il pourrait se réunir au moins trois fois : 

- Avant ou au début du débat pour évaluer l’évolution des modalités ; 

- Pendant le débat pour évaluer et éventuellement ajuster les dispositifs ; 

- Après le débat, lors de la reddition des comptes, pour évaluer ce que le décideur prend 

en compte du débat et comment. 

Observation académique 
Deux chercheurs en sciences politiques de l’Université de La Réunion, avec quelques uns 

de leurs étudiants,  ont observé l’ensemble du processus. 
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Restitution des modalités du débat Neo 
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Modalités du débat Neo 
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Concours de création graphique 

La commission particulière du débat public Neo a souhaité faire participer des étudiants 

du territoire à la création de l’identité visuelle du débat public. A l’issu du concours lancé 

en décembre, la conférence citoyenne a désigné le projet lauréat. Le lauréat gagne un 

billet aller-retour pour Paris depuis La Réunion d’une valeur de 1000 euros avec l’entrée 

à une exposition d’art. Conformément au règlement du concours, sa proposition servira 

de base au logo du débat public (celui-ci devra remplir les standards de communication 

de la Commission). 

 

                                                         Le projet lauréat 
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